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Question écrite n° 63866

Texte de la question

M. Christian Bourquin attire l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur les propositions des mutuelles de
France quant au droit à l'assurance incapacité, invalidité et décès. En effet, les mutuelles mettent en avant la
nécessité de garantir, dans la loi, le droit à l'assurance incapacité, invalidité et décès pour toutes les personnes,
quels que soient leur état de santé, leur handicap ou leurs revenus (en cas de surprime pour risque aggravé). Il
souhaiterait connaître sa position sur cette question, les mesures qu'il envisage de prendre, sous quelles formes
et dans quels délais.
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